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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« inférieur à un an »

les mots : 

« supérieur à douze mois ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la réactivité de l’administration dans la mise en œuvre des 
projets de stockage d’eau.

La rédaction issue de la commission instaure un délai « plancher », interdisant de fait toute révision 
du SAGE en moins de douze mois, même lorsque le projet bénéficie déjà d’un consensus local ou 
qu’il est inscrit dans un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) approuvé.

Cette disposition impose un ralentissement systématique des procédures, déconnecté des réalités de 
terrain. L’amendement propose donc de transformer ce délai minimal en un délai maximal. Douze 
mois constituent une durée suffisante pour mener à bien la concertation nécessaire sans bloquer la 
réalisation des ouvrages. Il s’agit de s’assurer que les délais administratifs ne fassent plus obstacle à 
la sécurisation de la ressource en eau pour nos exploitations.


